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Un printemps blanc
Le printemps nous accueille avec une
douceur inaccoutumée. D'aucuns y
verront le témoin du réchauffement
qui menace notre planète. La terre
trop sèche ne pourra bientôt plus
nourrir les jeunes pousses si la pluie
n'est pas au rendez-vous. Mais, carpe
diem! Par ma fenêtre, je contemple un
magnifique cerisier en fleur sur fond
de ciel bleu. Pas une feuille. Il n'est
couvert que de pétales immaculés qui
chantent le réveil de la nature endor-
mie depuis des mois. 

Des pétales blancs comme les cer-
cueils de nos collègues disparus trop
tôt sous les neiges de Norvège avec
leurs compagnons, ensevelis sans
bruit, emportés par la montagne
qu'ils aimaient. Ils nous ont quittés
sans avertir et nous laissent profon-
dément tristes, comme tous ces pa-
rents belges à qui un enfant a été
arraché au retour de vacances de ski.
C'est pourtant un message de vie
qu'il faut recevoir. «La mort n'est
rien. Je suis seulement passé dans la
pièce d'à côté. [...] Ne prenez pas un
air solennel ou triste. Continuez à
rire de ce qui nous faisait rire ensem-
ble...» pouvait-on lire sur l'un des avis
mortuaires. La tristesse fait partie de
la vie, comme la joie. Des vies se sont
arrêtées, d'autres continuent, plus
lourdes à porter. Nos pensées accom-
pagnent ceux qui ont été touchés au
plus profond d'eux-mêmes.

Ce début du printemps est aussi à
marquer d’un échec. Nous n'avons
pas réussi à réunir les signatures né-
cessaires à notre initiative fédérale
Pour la transparence de l'assurance-mala-
die. Nous sommes arrivés à mi-che-
min. Nous avons pourtant été
nombreux à y croire, à récolter des si-
gnatures pour ce projet un peu diffi-
cile à expliquer à celui qui n'a pas été
victime des manipulations auxquelles
nous voulions mettre fin. Car, vous le
savez, il y a deux sortes d'assurés en
principe solidaires: ceux qui paient
seulement des primes et ceux qui coû-
tent. Il n'est pas difficile de compren-
dre lesquels sont des clients
intéressants pour un assureur pressé
d'obtenir les meilleurs résultats de son
entreprise. Le but de l'assurance-ma-
ladie est pourtant de permettre à cha-
cun d'accéder aux soins dont il a
besoin, n'est-ce pas?

La réalité est hélas que les soins aux-
quels chacun peut légitimement pré-
tendre sont devenus lourds et d'autant
plus coûteux qu'ils sont efficaces et
permettent de préserver la vie. Faut-il
en conclure que les soins efficaces ne
sont pas économiques? C'est un peu
vrai sur le long terme. Les quelques
pourcents gagnés sur la mortalité due
aux maladies cardiovasculaires sont,
par exemple, reportés quelques années
plus tard sur d'autres affections. La
médecine n'est pourtant pas une fuite
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en avant guidée par des motifs futiles. Ce n'est pas la mort
qui nous intéresse, mais la vie. Accompagner la vie avec
ses aléas, jusqu'au dernier jour, préserver une vie de qua-
lité. L'objectif n'est évidemment pas de fabriquer des cen-
tenaires, mais il faut admettre qu'il est difficile de soigner
efficacement sans guérir... Il n'est en revanche pas accep-
table de mettre à l'écart celui qui est atteint dans sa santé.
C'est pourtant ce qui se passe dans bien des sociétés et
c'est ce que certains souhaitent réintroduire chez nous en
refusant des prestations au malade coûteux, désormais
déchu de sa qualité de client chéri de l'assureur.

«La force de la communauté se mesure au bien-être du
plus faible de ses membres...» lit-on dans le préambule de
notre Constitution fédérale, un texte auquel il serait par-
fois bon de retourner1. C'est dans cet esprit que nous
avons porté ce projet d'initiative avec optimisme quant à
la capacité des médecins à se mobiliser. Nous nous étions
assurés de l'appui de nombreuses sociétés cantonales
sœurs. Nous avions un optimisme qui met en mouve-
ment, qui permet de croire qu'un changement est possible
parce qu'il est nécessaire. Et nous avons été comblés par
votre participation à ce projet, même si les plus enthou-
siastes d'entre nous ont pu dire qu'on aurait pu faire plus.
Le constat est clair et ce n'est pas une surprise: il n'est pas
possible de faire aboutir une initiative constitutionnelle

fédérale avec les forces d'un ou deux cantons.

Nous croyons cependant que les médecins doivent être
capables de mobilisation. Nous sommes porteurs, par
notre savoir, d'une mission que nous ne pouvons pas
abandonner aux lobbies économiques et politiques. Les
malades attendent à juste titre des médecins une éthique
irréprochable. C'est, ma foi, souvent incompatible avec
une approche purement économique. Sur le terrain po-
litique, les conflits sont certes innombrables et des com-
promis nécessaires. Mais nous devons garder la passion,
le même feu sacré qui anime les montagnards. Oser pren-
dre des risques, certes mesurés, mais des risques tout de
même y compris celui d'échouer ou d'être désavoués. Car
la politique est un peu comme la recherche: il faut beau-
coup de projets pour n'en voir aboutir qu'un ou deux.

Que ce soit votre conclusion! Restons plus que jamais
prêts à rebondir, prêts à nous remettre en route pour une
nouvelle ascension. Nous ne sommes pas arrivés au
terme de cette course, mais nos guides préparent la sui-
vante avec le même soin. A tous un très grand merci!

Pierre-Alain Schneider

1 http://www.admin.ch/ch/f/rs/1/101.fr.pdf

Vous aussi, laissez - vous séduire !
Viollier Genève SA | Rue Viollier 4 | 1207 Genève | T +41 (0) 22 849 85 85 | F +41 (0) 22 849 85 86 
contact@viollier.ch | www.viollier.ch | Détail comme vision

Assisted Reproductive
Technologies (ART)

Cardiologie Pathologie Diagnostic clinique
de laboratoire

Dispositifs médicaux

Depuis 1953, il est de notre devoir de renforcer votre succès et votre assurance dans les domaines de 
la prévention, du diagnostic et de la thérapie. L’entreprise familiale Viollier est reconnue pour sa fiabilité, 
ses innovations constantes et son partenariat étroit et durable. Un esprit de pionnier et une passion 
pour la prestation de service en médecine de laboratoire doivent vous convaincre de devenir des ambas-
sadeurs Viollier enthousiastes.

Unique en médecine de laboratoire
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Arrêtez de tirer sur l’ambulance!

Voici 150 ans qu'Henry Dunant publiait "Un souvenir de
Solférino". Malgré les efforts inlassables du Comité Interna-
tional de la Croix-Rouge, les blessés, malades et soignants
sont plus que jamais une cible de choix lors de conflits armés,
au mépris des principes humanitaires élémentaires. L'AMG
s'associe pleinement à la déclaration conjointe de l'Univer-
sité, de la Haute Ecole de Santé et des HUG remise lors de
la conférence-débat tenue au CMU en marge du Geneva
Health Forum qui aura lieu du 18 au 20 avril. (réd) 

«Dans un pays réputé pour sa neutralité et sa tempé-
rance politique, qu’est-ce qui motive une faculté de mé-
decine, une école de santé et un hôpital universitaire 
à s’allier à des humanitaires et réaffirmer les principes 
et les valeurs éthiques fondatrices des professions mé-
dicales?

Qu’on ne se méprenne pas: il ne s’agit pas de corpo-
ratisme. Dans l’ambulance dont nous parlons, il y a
certes des professionnels de santé, mais ils sont là pour
secourir les victimes, bien souvent civiles, des conflits.
Et l’idée de les protéger ne date pas d’hier: la 1ère

convention de Genève, initiée par Henry Dunant, le
fondateur de la Croix-Rouge, a été signée en 1864. Ra-
tifiée par 12 Etats de l’Europe du milieu du XIXe siè-
cle, son article 1 énonçait: «(…) les ambulances et les
hôpitaux militaires seront reconnus neutres, et,
comme tels, protégés et respectés par les belligérants.
(…)» En 150 ans, le droit international humanitaire a
certes évolué, mais pour ce qui concerne les soins aux
blessés, le principe de base est resté le même: en pé-
riode de guerre, l’accès aux soins des victimes doit être
garanti par les parties en conflit et les professionnels
de santé doivent pouvoir les soigner, de quelque camp
qu’elles proviennent et en toute indépendance. Ce qui
a changé depuis Dunant, c’est que la majorité des vic-
times de conflits sont des civils et non plus des mili-
taires, et qu’elles se retrouvent souvent prises en otage,
malgré elles, dans les «théâtres d’opérations».

L’actualité récente l’a brutalement remis en lumière.
Il semble bien que les fondements de base de la mé-
decine que sont l’impartialité et la bienveillance,
soient de plus en plus souvent mis à mal au milieu
des conflits actuels. Car non seulement les victimes
se voient dénier l’accès aux soins, mais elles sont tor-
turées, achevées dans les hôpitaux. Et non seulement
les soignants se voient refuser d’accéder aux victimes,

mais, traqués, arrêtés, tués, ils deviennent eux mêmes
des cibles de guerre.

La Faculté de médecine de l’Université de Genève, la
Haute Ecole de Santé de Genève et les Hôpitaux Uni-
versitaires de Genève, de longue date fortement im-
pliqués en médecine internationale et humanitaire,
s’engagent, à coté du CICR et de MSF. Il s’agit de rap-
peler qu’en situation de conflit, la médecine ne peut
pas, ne doit pas, être une arme de guerre, que nous
voulons exercer nos métiers de soignants de manière
impartiale, en toute indépendance, selon un code de
conduite que nous avons appris sur les bancs de la fa-
culté: l’éthique médicale, et que notre place est aux
côtés des patients, auxquels nous devons apporter les
soins qu’ils requièrent. Il faut donc empêcher qu’on
tire sur les ambulances.

Ces propos, prononcés dans un amphithéâtre de la
Faculté de médecine, relèvent de l’évidence: tous les
jours, nous nous efforçons de mettre ces valeurs en
pratique et de les transmettre aux jeunes générations,
dans les amphithéâtres et dans les unités de soins où
nous travaillons. Mais tous les jours aussi, dans des
ailleurs pas si lointains, des patients meurent de la
guerre, faute de soins et des confrères travaillent dans
la clandestinité, au péril de leur vie, pour les soigner.
Dans la ville natale d’Henry Dunant, nous ne les ou-
blions pas.»

Pour en savoir plus: www.icrc.org (CICR) et
www.ghf12.org (Geneva Health Forum).

Lire aussi: Health care in danger: making the case
(www.icrc.org/eng/resources/documents/publica-
tion/p4072.htm).

Médecins, soignants, patients: nouvelles cibles de guerre

Donnez votre sang!
Centre de transfusion sanguine HUG
Rue Gabrielle-Perret-Gentil 6, 1205 Genève
Tél. 022 372 39 01
Courriel: accueil.donneurs@hcuge.ch

Horaires:
Lundis et jeudis: 11.00 – 19.00h
Mardis, mercredis et vendredis: 07.30 – 15.00h
1er et 3e samedis du mois: 08.30 – 12.00h
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Nouveau financement hospitalier

Nouvelle liste hospitalière pour le canton
de Genève

En ce début d’année, l’introduction au 1er janvier du nouveau sys-
tème fédéral de financement hospitalier s’est accompagné, du côté
des patients et des prestataires de soins de contretemps, d’incom-
préhensions, d’insécurités, et de colères dues à la pratique de cer-
tains assureurs. D’où ce courrier, du 22 février 2012, que la
Direction générale de la santé a adressé aux assureurs, signé de son
responsable, M. Adrien Bron. Il intéressera tant les médecins, les
patients et les assurés que les contribuables et les citoyens… (réd)

Courrier aux assureurs Genève, le 22 février 2012

Concerne: nouveau financement hospitalier, hospitalisa-
tions privées

Madame, Monsieur,

Pour répondre aux exigences du nouveau financement hos-
pitalier, le canton de Genève a actualisé sa planification
hospitalière et a décidé d'inscrire sur la liste certaines pres-
tations réalisées par des cliniques privées.

L'Etat est prêt à financer ces prestations à hauteur de 
21 millions représentant une charge supplémentaire dans
son budget. Cet effort financier considérable doit bénéficier
aux patients genevois.

Depuis le 1er janvier 2012, les cliniques privées ne cessent
pourtant d'attirer notre attention sur le fait qu'elles rencon-
trent des difficultés dans leurs négociations avec certains as-
sureurs, en particulier concernant les prestations ne figurant
pas sur la liste hospitalière cantonale. Ceci a des consé-
quences négatives sur la négociation et la signature des man-
dats de prestations entre ces établissements privés et l'Etat.

Le nouveau système hospitalier n'a pas été conçu pour
conduire à un désengagement massif du financement des hos-
pitalisations de la part de l'assurance obligatoire des soins.

En effet, la législation fédérale prévoit la coexistence d'un
régime d'hospitalisation non subventionné, dit régime

conventionné, parallèlement au régime répertorié. L'atti-
tude de certains assureurs, connus de la Direction générale
de la santé, qui refusent à leurs assurés des prestations cou-
vertes par leur police d'assurance, paraît incompréhensible,
notamment aux yeux de ces derniers.

Dans ce contexte, l'Etat ne peut laisser ses citoyens sans in-
formation. Aussi, nous vous rendons attentifs au fait que
nous communiquerons, auprès des partenaires du réseau et
par les moyens de communication usuels, la liste des assu-
reurs qui refusent des prestations à leurs clients, notamment
aux bénéficiaires de couvertures d'assurances complémen-
taires privées, dont les conditions générales n'ont fait l'ob-
jet d'aucune modification au 1er janvier 2012.

Nous regrettons cet état de fait que nous espérons transi-
toire et nous espérons que la tardive réorganisation du mar-
ché de l'assurance et des soins privés pourra s'effectuer sans
dommage pour vos clients.

Nous vous remercions de bien vouloir préciser si vos pro-
duits continueront à couvrir les soins privés à Genève.

Dans l'attente de votre prompte réponse, nous vous prions
de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de notre plus
haute considération.

Adrien Bron
Directeur général

Copies à:

M. Ph. Cassegrain, Président, 
Association des cliniques privées de Genève

M. P.-A. Schneider, Président, 
Association des médecins du canton de Genève

M. B. Gruson, Directeur général, 
Hôpitaux universitaires de Genève

En novembre 2011, le Conseil d'Etat a adopté la nouvelle
liste hospitalière cantonale. En vigueur dès le 1er janvier
2012, simultanément avec le nouveau système fédéral de
financement hospitalier, basé sur des forfaits par cas ou par
journée, cette liste comprend uniquement les établisse-
ments mandatés par le canton pour effectuer des presta-
tions hospitalières cofinancées par l'assurance obligatoire
des soins et l'Etat de Genève.

Les établissements figurant sur la liste doivent couvrir les
besoins en soins de la population genevoise, tels qu'ils ont

été définis dans le rapport de planification médico-sociale
et sanitaire 2012-2015. La nouvelle liste tient compte de
l'existence d'une offre privée non subventionnée dans le
canton de Genève.

Vingt-cinq pôles d'activités médicales ont été définis.

En ce qui concerne l'activité chirurgicale en clinique pri-
vée, six pôles d'activité ont fait l'objet d'un appel d'offres:

• cardiologie, vasculaire
• digestif
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1 route de Florissant 1206 GENEVE 
 Tél : +41 (0)22 347 25 47  Fax : +41 (0)22 789 20 70 
 Email : info@medimagesa.ch  www.medimagesa.ch

DU LUNDI AU VENDREDI 8 - 18 h
RDV : 022 347 25 47

IRM 1.5 Tesla
CT 64 barrettes 
Radiologie conventionnelle et dentaire 
numérisée 
Échographie Doppler 
Mammographie digitalisée 
Imagerie cardiovasculaire non invasive 
Ostéodensitométrie 
Archivage numérique 
Traitement radiologique de la douleur

RADIOLOGUES FMH
 Dsse Stéphanie Besse
 Dsse Barbara Stryjenski
 Dr Alex Troxler

  Dsse Anne-Françoise 
Schwieger

CARDIOLOGUE FMH
 Dsse Monica Deac

DES LE 1er 
FEVRIER 2012
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Clinique genevoise de Montana
Impasse Clairmont 2
3963 Crans-Montana

VOTRE  PARTENA IRE  SANTÉ  AU  CŒUR  DES  ALPES

Parmi nos pôles d’excellence, les traitements de :
– médecine interne 
– réadaptations post-opératoires
– maladies psychiques (dépression, anxiété, 
 addictions, boulimie, anorexie) 
– maladies chroniques

Admissions sous 48h

027/485 61 22 – contact-cgm@hcuge.ch – www.cgm.ch

Pour votre santé,
prenez de l’altitude
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• gynécologie
• orthopédie, rhumatologie
• uro-néphrologie
• obstétrique.

Cliniques privées, ayant obtenu un ou plusieurs man-
dats de prestations, figurant sur la liste hospitalière:

• Hôpital de la Tour (sites de Meyrin et Carouge)
• Clinique Générale-Beaulieu
• Clinique la Colline
• Clinique des Grangettes
• Clinique privée des HUG

Autres établissements figurant sur la liste hospitalière:

• Clinique genevoise de Montana
• Clinique de Joli-Mont
• Clinique Belmont
• Maison de Naissance La Roseraie

Nouveau financement hospitalier
L'accès à des soins en cliniques privées pour des patients
ne disposant que de l'assurance de base est possible en res-
pectant des conditions d'admission très précises.

Pour les patients disposant d'une assurance complémen-
taire d'hospitalisation, certains assureurs ont saisi l'occasion

de ce nouveau financement pour tenter d'imposer de nou-
velles restrictions à leur prise en charge, restrictions le plus
souvent fantaisistes, mais contribuant à faire durer un cli-
mat délétère. 

Dans cette phase de transition, il est périlleux pour les mé-
decins d'exercer leur devoir d'information envers le patient.

Avant toute intervention, il est impératif de préciser, avec
la direction de l'établissement concerné, les conditions fi-
nancières exactes d'une éventuelle prise en charge.

Pour toute question relative à une admission en lien
avec le nouveau financement hospitalier, la Direction
générale de la santé a ouvert une ligne téléphonique
qui répond à vos appels 

le mardi & le jeudi de 10 h 00 à 12 h 00 
au numéro: 022 546 51 00.

Vous pouvez également poser votre question par
voie de messagerie à l'adresse:

ht tp://ge .ch/dares/planif icat ion-reseau-
soins/liste_hospitaliere-1155-3689.html

Jean-Claude Brückner
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Le GGPSP (Groupe genevois de praticiens en soins pallia-
tifs) vous fait part de la re-naissance, depuis début janvier,
d’une unité de soins palliatifs communautaires (USPc)
rattachée au service de médecine de premier recours. Cette
équipe est constituée de deux médecins des HUG (Sophie
Pautex et Catherine Weber) et d’une infirmière de la
FSASD. 
L’équipe est à la disposition des médecins traitants, des in-
firmières, des patients et de leurs proches pour des consul-
tations et des conseils téléphoniques. Elle intervient au
domicile, en EMS, dans les cliniques ou encore en institu-
tion. Cette équipe consultante de 2e ligne souhaite travail-
ler en étroite collaboration avec l’ensemble des médecins
installés pour un soutien dans la prise en charge des patients
en soins palliatifs.
Elle va aussi s’impliquer dans le développement de la for-
mation dans le domaine des soins palliatifs pour les pro-
fessionnels, dans la recherche ainsi que dans l’information
du grand public.

Quelles prestations offre l'USPc?
• consultations médico-infirmières sur le lieu de vie du 

patient
• évaluation des symptômes; gestion des traitements, pro-

positions thérapeutiques
• soutien des équipes soignantes
• aide à l'évaluation et à l'analyse de situations

• aide à la réflexion éthique et à la prise de décision
• aide à la rédaction de directives anticipées
• orientation de la personne soignée au sein du réseau de

soins
• information et orientation du public, des patients ou des

proches aidants
• activités de formation et de recherche.
Qui peut en bénéficier?
• tout professionnel de la santé
• tout patient souffrant de cancer ou de maladie chronique

évolutive
• tout patient présentant des douleurs difficiles à contrôler
• toutes les familles et proches de patient.

Comment et où intervient l'USPc?
L'USPc intervient:
• sur demande à domicile, en EMS, en institution extra-

hospitalière ou en clinique
• pour des consultations ou des conseils téléphoniques.

Comment contacter l'USPc?
par téléphone au +41 22 372 33 27 du lundi au vendredi
(8h30-12h30 et 13h30-17h30)
ou par courriel à l'adresse: communautaires.soinspallia-
tifs@hcuge.ch 

Dominique Hegelbach 

Unité de soins palliatifs communautaires

Assistance au suicide en Suisse
En date du 27 mars, l’Office fédéral de la statistique a publié un
communiqué présentant pour la première fois quelques chiffres
sur le suicide assisté.1

De 1998 à 2009, le nombre de personnes domiciliées en
Suisse qui sont décédées après avoir reçu une assistance
au suicide n'a cessé d'augmenter, s'établissant à près de
300 en 2009, ce qui représente 4,8 décès sur 1000 (envi-
ron 0,5%).

90% des personnes qui ont eu recours à l'assistance au
suicide avaient 55 ans ou plus et seulement 1% avaient
moins de 35 ans. La répartition des cas selon l'âge est si-
milaire quel que soit le sexe de la personne. A partir de
55 ans, le nombre de suicides assistés est nettement plus
élevé chez les femmes. 

L'assistance au suicide est sollicitée quand la vie ne pa-
raît plus digne d'être vécue aux yeux des personnes
concernées, en raison principalement d'une maladie so-
matique grave. Dans 44% des cas, la maladie initiale était
le cancer, dans 14% une maladie neurodégénérative,
dans 9% une maladie cardiovasculaire et dans 6% une

maladie de l'appareil locomoteur. La dépression a été
mentionnée dans 3% des cas et la démence dans 0,3%. 

Au cours des 12 ans qui se sont écoulés depuis 1998,
tous les cantons ont enregistré au moins un cas d'assis-
tance au suicide. Le canton de Zurich en compte le plus
grand nombre (700) et la part la plus élevée, soit 5,6 pour
1000 décès entre 1998 et 2009. Le canton de Genève en
a dénombré 100 ou 4,4 pour 1000 décès. Les cantons
d'Appenzell Rhodes-Extérieures, de Vaud, de Bâle-Ville
et de Schaffhouse affichaient aussi des valeurs supé-
rieures à la moyenne suisse de 2,8 pour 1000 décès. A
titre de comparaison, les chiffres sont de 7,9 pour 1000
décès en 2009 en Belgique et de 2,3 pour 1000 en 2010
aux Pays-Bas, seuls pays pour lesquels nous disposons
de statistiques.

1 Cf. communiqué intégral sous:
http://www.news.admin.ch/message/index.html?lang=fr&msg-
id=43923
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Communiqué de presse du 23 mars 2012

Au terme du délai imparti au 28 mars 2012, l’initiative po-
pulaire fédérale Pour la transparence de l’assurance-maladie
(Halte à la confusion entre assurance de base et assurance com-
plémentaire) n'aura pas abouti. Elle demandait d’inscrire la
séparation complète de l’assurance-maladie sociale et des
assurances complémentaires dans la Constitution fédérale,
un principe simple, mais dont la nécessité et les effets ne
sont pas simples à expliquer à qui ne connaît pas le fonc-
tionnement des caisses-maladie.

Cette initiative portée par les médecins suisses avec le sou-
tien de la FMH a été très bien reçue en Suisse romande et
au Tessin. Avec 61 000 signatures récoltées, elle est loin
d'atteindre la cible des 100 000 signatures nécessaires. Elle
ne pourra donc mettre fin aux manipulations des assurés
que permet l'imbrication étroite de l'assurance-maladie so-
ciale obligatoire et de l'assurance-maladie complémentaire,
branches qui obéissent à des règles fondamentalement dif-
férentes. Plusieurs propositions parlementaires dans ce sens
ont été écartées par l'efficace lobby des assureurs ces der-
nières années. Une autre chance sera donnée au peuple par
l’initiative populaire fédérale «Pour une caisse publique
d’assurance-maladie» qui devrait être prochainement dé-
posée. La solution qu'elle propose est plus radicale et
contraignante.

Le Comité d’initiative regrette de ne pas avoir pu mobili-
ser des forces suffisantes pour faire aboutir la récolte de si-
gnatures. Il remercie très chaleureusement toutes celles et
ceux qui ont porté avec lui ce projet lancé avec des moyens
modestes, en particulier les nombreux professionnels de la
santé qui ont cru à sa nécessité.

Après tant d’autres comme la question des réserves, la
récente affaire de la caisse EGK montre que le domaine
de l’assurance-maladie ne saurait être réformé à coups
d’emplâtres sur une jambe de bois. A cet égard, il est à
craindre que le projet de loi sur la surveillance de l’assu-
rance-maladie sociale (LSAMal), actuellement en dis-
cussion, mène à une nouvelle déception.

La transparence de l'assurance-maladie est une condition
indispensable pour rétablir la confiance des partenaires;
sans elle, les réformes indispensables à notre système de
santé ne pourront pas aboutir. Elle reste plus que jamais
d’actualité et la nécessité d'une réforme profonde apparaît
de plus en plus clairement aux citoyens de ce pays. Il ne fait
donc aucun doute que nous en reparlerons bientôt.

Dr Pierre-Alain Schneider 
Président du Comité d’initiative

Echec de l’initiative Transparence

En avant!

Les chiffres sont éloquents: avec 62 258 signatures re-
çues au terme du délai légal des 18 mois (soit quelque
55 000 valables au 28 mars 2012), nous étions à mi-che-
min des 100 000 signatures valables requises pour faire
aboutir notre initiative (cf. tableau ci-après).

Partie de Genève sur une idée romande, l’initiative a été
soutenue dès avant son lancement par la Société médicale
de la Suisse romande et l’Assemblée des délégués de la
FMH. Sur cette base, son comité était formé des prési-
dents des sociétés cantonales de la Suisse romande, du
Tessin et de la plupart des présidents des sociétés canto-
nales alémaniques. L’initiative a été lancée à Berne par une
conférence de presse en 3 langues. Plusieurs sociétés de
discipline l’ont soutenue et de nombreux ténors, dont le
président de la FMH, Jacques de Haller.

A partir de là, l’espoir était que les sociétés cantonales
sachent faire de la récolte de signatures une priorité: se
fixer des objectifs, développer les relais nécessaires avec
les autres professions de la santé au niveau de leur can-
ton, se donner les moyens appropriés. Force est de
constater que seuls les cantons du Valais, Tessin, Jura, de
Vaud, Neuchâtel et Genève ont approché, atteint ou dé-

passé l’objectif de réunir au moins 2,3% des électeurs de
leur canton. 1

Peut-être les sociétés cantonales sont-elles trop partagées
entre les intérêts pas toujours convergents des différentes
spécialités pour pouvoir mobiliser efficacement leurs
membres, peut-être sont-elles parfois dotées de structures
qui ne leur permettent pas toujours d’être rapidement
opérationnelles. Le fait est que c’est une société faîtière
de spécialistes, Médecins de famille Suisse, qui est à l’ori-
gine du succès de l’initiative Oui à la médecine de famille
(200 000 signatures en 18 mois) et que ce sont largement
des sociétés de spécialistes qui ont aussi fait le succès du
référendum contre la loi sur les réseaux des soins (plus de
131 000 signatures en 100 jours là où 50 000 auraient
suffi). 

Dès lors que le réseau des sociétés cantonales se révélait
insuffisant, nous étions mal placés, ici depuis Genève,
pour y suppléer: nous n’avions pas les moyens financiers
et humains adéquats. Nous pouvions faire campagne à
Genève, coordonner et tenter d’animer la récolte des si-
gnatures sur le plan suisse, gérer les signatures en prove-
nance de tous les cantons, les faire valider par les 2500
communes du pays, nous ne pouvions pas faire cam-
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Initiative Transparence Initiative Oui à la Référendum Electeurs inscrits
de l’assurance-maladie médecine de famille Réseau de soins par canton (2011)

Zurich 3417 27 486 17 949 877 817
Berne 2725 37 645 12 302 713 938
Lucerne 652 16 759 10 284 260 101
Uri 35 642 574 26 110
Schwytz 225 3187 2385 98 193
Obwald 57 1099 369 25 221
Nidwald 49 1156 653 30 363
Glaris 47 1308 239 26 078
Zug 240 4906 1768 71 845
Fribourg 1633 5309 3275 185 485
Soleure 628 9053 2342 173 356
Bâle-Ville 1152 5102 6265 114 064
Bâle-Campagne 1225 8137 7945 186 806
Schaffhouse 176 3592 828 49 783
Appenzell AR 47 2760 381 37 678
Appenzell AI 4 372 140 11 358
Saint-Gall 1619 12 559 4731 311 495
Grisons 439 5097 1576 135 141
Argovie 989 13 143 5130 399 092
Thurgovie 429 8314 1268 161 453
Tessin 3563 5112 6057 212 103
Vaud 12 121 11 039 23 392 410 956
Valais 3380 6511 4672 205 917
Neuchâtel 4230 5540 2895 109 926
Genève 22 215 2788 12 867 240 126
Jura 961 1594 871 50 629
Total 62 268 200 210 131 158 5 124 034

pagne à la place de qui aurait pu le faire sur le plan can-
tonal ni, comme d’autres, engager des mercenaires pour
récolter les signatures nécessaires moyennant un budget
de plusieurs centaines de milliers de francs.

Et puis, il faut le dire: la simultanéité de l’initiative de la
gauche sur la caisse publique, puis la concurrence, dès la
fin de l’été, du référendum contre le Managed care, qui a
mobilisé l’essentiel de l’énergie militante des médecins,
n’ont pas facilité les choses. D’inspiration plus libérale,
notre initiative qui aurait dû normalement intéresser la
droite si elle n’était si sensible au lobby des assureurs.
Mais, occupés à faire valoir leurs spécificités pour les
élections fédérales, les partis politiques ne pouvaient que
montrer peu d’intérêt pour une initiative allant si mani-
festement dans l’intérêt général. De même, n’avons-nous
pas su faire comprendre à suffisamment de médecins
l’importance de l’initiative Transparence pour l’avenir de
la pratique médicale dans ce pays.

Cet échec ne doit pas nous empêcher de remercier tous
ceux qui se sont engagés et ont fait progresser l’initiative

jusque-là: merci surtout à tous les médecins qui ont mis
le meilleur d’eux-mêmes dans la récolte des signatures;
merci à tous les membres de notre Comité de soutien;
merci à la FMH, à son président et à son secrétariat, qui
lui ont donné l’appui requis; merci à la Fédération ro-
mande des consommateurs, à l’Organisation suisse des patients,
dont le soutien a été fructueux; merci aux membres du
secrétariat qui ont absorbé avec le sourire un surcroît de
travail considérable et un merci tout particulier à notre
bénévole, Mme Françoise Schubauer, qui a fait valider
nos signatures auprès de toutes les communes suisses.
Et, bien sûr, merci et salut au militant inconnu! 

Paul-Olivier Vallotton
Secrétaire du Comité d’initiative

1 2,3 % est la proportion des 120 000 signatures nécessaires pour faire
aboutir une initiative (10 à 20% sont invalidées) par rapport aux à 5,1 mil-
lions d’électeurs sur le plan national.
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Hommage au Dr Ulrich Vischer
Le Dr Ulrich Vischer nous a quittés tragiquement, le
19 mars au cours d’une randonnée à ski en montagne
au nord de la Norvège, pris dans une terrible ava-
lanche avec plusieurs autres équipiers et amis. Il au-
rait eu 54 ans cette année, ainsi se termine trop
précocement la vie d’un médecin passionné et d’un
chercheur brillant.

Nous avons eu le privilège de le rencontrer au milieu
des années 80 au sein du groupe du Prof. Albert Re-
nold, puis de travailler avec lui: avec un être d’excep-
tion comme Ulrich, nos relations  professionnelles ont
été très vite des relations d’amitié sans faille, pour son
caractère bien trempé, son franc-parler, son humour, sa
vivacité d’esprit et son authentique et inlassable quête
d’idéal... Un être de passions qui savait s’investir sans li-
mites.

Ulrich était médecin adjoint agrégé à l’Hôpital de gé-
riatrie (Trois-Chêne), chercheur et chargé de cours à
la Faculté de Médecine. Il avait étudié la médecine à
Genève, où il avait obtenu une double formation: en
diabétologie expérimentale sous la direction du Prof.
Renold à l’IBC puis au CMU, et en médecine interne
chez le Prof. Francis Waldvogel. Il a été formé en dia-
bétologie à l’Hôpital cantonal chez les Prof. Jean-Phi-
lippe Assal et Jacques Philippe. Il s’était perfectionné
durant plusieurs années au Joslin Diabetes Center de
Boston et à la Tufts University. De retour à Genève en
1993, il avait parachevé sa formation clinique en mé-
decine interne et endocrinologie à l’Hôpital cantonal,
et constitué son propre groupe de recherche en bio-
logie vasculaire au Centre Médical Universitaire.
Grâce à l’impact de ses travaux scientifiques et à la
qualité de ses nombreuses publications, il avait ob-

tenu son privat-docent en 2000. Ces dernières années,
sa recherche était plus particulièrement orientée sur la
problématique du diabète chez la personne âgée, qui,
selon Ulrich, devrait être traité différemment des au-
tres formes de cette maladie chronique. Cette étude
était subventionnée par le Fonds National Suisse. 
Ulrich s’était acquis une bele notoriété en réussissant
le «grand écart» entre la recherche fondamentale et la
pratique clinique. Avec toutes ses tâches menées de
front, il demeurait une oreille attentive et bienveil-
lante, toujours disponible pour ses patients et ses col-
laborateurs. Ulrich était également un musicien
accompli et faisait partie de nombreuses associations.

Nos pensées se tournent vers son épouse Virginie et
ses filles Caroline et Béatrice, ainsi que toute sa fa-
mille. Nous partageons leur douleur et leur adressons
nos profondes condoléances ainsi que notre témoi-
gnage de sympathie et d’amitié. 

Ulrich manquera cruellement à tous ceux qui l’ont cô-
toyé dans ses multiples activités. La montagne est bien
ingrate envers qui la chérissait tant.

Docteurs Bettina Peter et Claes Wollheim
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Parler de Pierre, après cet accident tragique en Nor-
vège, est évidemment extrêmement douloureux. Mais
c'est heureusement rendu presque facile par ses im-
menses qualités et les souvenirs formidables qu'il nous
laisse. Pierre restera clairement dans la mémoire de
tous ceux qui ont eu la chance de le côtoyer comme
un être particulièrement exceptionnel. 

Les premiers mots qui nous viennent à l'esprit quand
nous pensons à lui sont humour et sérieux. Mais pas
n'importe quel humour et pas n'importe quel sérieux. 

L'humour de Pierre, parfois très décalé mais toujours
extrêmement juste, jamais méchant mais constam-
ment malicieux, faisait mouche. C'est une des rares
personnes que j'ai vue faire vraiment pleurer de rires
ses compagnons. 

Mais le plus remarquable, c'est que, à côté de son hu-
mour, Pierre faisait preuve, pour tout ce qui le néces-
sitait, d'un sérieux tout aussi admirable. Ses patients,
notamment, l'appréciaient énormément: il prenait son
temps pour aller au fond des choses, et sans jamais
laisser de côté un humanisme immense qui lui per-
mettait de réconforter tous ceux qui en avaient be-
soin. Ses rapports médicaux étaient toujours
remarquablement complets et réfléchis; rien n'était
laissé au hasard.

Et ce n'est pas seulement dans la médecine que Pierre
déployait son sérieux et son engagement.  Il délaissait
le futile pour s'intéresser profondément à l'important,
comme par exemple l'écologie dans laquelle il était
devenu un exemple. 

Dans l'amitié aussi, Pierre était irréprochable: parti-
culièrement fidèle, il était toujours là, joyeux, grave,

distrayant ou attentif au gré des circonstances et des
nécessités.

Ses distractions: les fourneaux et la bonne cuisine, la
belle et grande musique, et... la montagne. Ses amis
adoraient se retrouver chez lui, pour se faire accueillir
par un chef jovial mais expert, toujours souriant der-
rière son tablier, une grande spatule dans la main
gauche et une avalanche de bons mots. 

La montagne enfin, sa véritable passion! Il la prati-
quait depuis son plus jeune âge, avec sa famille ou ses
amis, elle l'a finalement emporté.

C'est un être remarquable qui nous a quittés et nous
avons bien sûr une pensée extrêmement émue pour
toute sa famille, en particulier pour ses filles, Louise,
Léonore et Valentine, et leur maman Susanne.

Dr Pierre-André Guerne

Hommage au Dr Pierre Aellen
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Candidatures à la qualité de membre actif
(sur la base d’un dossier de candidature, qui est transmis au groupe concerné, le Conseil se prononce sur toute candidature,
après avoir reçu le préavis dudit groupe, qui peut exiger un parrainage; le Conseil peut aussi exiger un parrainage; après la
décision du Conseil, la candidature est soumise à tous les membres par publication dans La lettre de l’AMG; dix jours après
la parution de La lettre, le candidat est réputé admis au sein de l’AMG, à titre probatoire pour une durée de deux ans, sauf si
dix membres actifs ou honoraires ont demandé au Conseil, avant l’échéance de ce délai de dix jours, de soumettre une can-
didature qu’ils contestent au vote d’une Assemblée générale, art. 5, al.1 à 5):

Dr Pierre BASTIN 
Life Motivations
Chemin de la Radio 5, 1293 Bellevue 
Né en 1975, nationalité belge
Diplôme de médecin 2001 (Belgique), reconnu en 2011
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2006 (Belgique),
reconnu en 2011

Après avoir suivi ses études à Bruxelles et obtenu son diplôme de
psychiatre en 2006, il est parti  coordonner un projet de santé
mentale  au Cambodge dans le cadre de la coopération au déve-
loppement. De retour en Belgique, il travaille dans un centre pour
migrants ainsi qu’en tant que psychiatre généraliste et thérapeute
de couples au centre Chapelle-aux-Champs (Université de Lou-
vain). Il part fin 2008 au Liban pour l’organisation Médecins sans
Frontières. Depuis septembre 2010, il est basé à Genève, référent
pour les programmes de MSF Suisse incluant la santé mentale.
Ayant entamé en septembre 2011 une fonction en santé publique
à l’Université de Genève, il envisage de reprendre une activité cli-
nique ponctuelle dans le courant de l’année 2012.

Dr Jean-Guillaume BAVAREL
Consultation Servette 
Rue de Lyon 89-91, 1203 Genève
Né en 1974, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2003
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Après ses études à Fribourg puis à Genève, il a obtenu son di-
plôme cde médecin en 2003. Il s’est spécialisé en psychiatrie et
psychothérapie aux HUG. Il a acquis des connaissances appro-
fondies en psychiatrie générale, addictologie et trouble hyperactif
et déficit d’attention de l’adulte. 

Dr Jacky BRAZY 
Rue Prévost-Martin 53, 1205 Genève
Né en 1958, nationalité française
Diplôme de médecin en 1989 (France), reconnu en 2007
Titre postgrade de médecin praticien 2008 (France), reconnu en 2008

Après avoir suivi ses études à Paris et obtenu son diplôme de mé-
decin en 1989, il a travaillé dans de nombreux services d’urgence
en France, et en Suisse depuis octobre 2008. Il s’intéresse à l’hyp-
nose médicale qu’il pratique depuis 10 ans.

Dr Laurence CAVIEZEL – MEYER 
HUG, 1211 Genève 14
Née en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2000
Titre postgrade en anesthésiologie, 2008

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2000, elle a effectué deux ans de chirurgie et médecine
interne à Fribourg. Puis elle a entamé sa formation en anesthésie
en 2002, qu’elle effectue principalement à Genève mais aussi à
Morges. Elle obtient son titre postgrade en anesthésiologie en
2008 et travaille actuellement aux HUG comme cheffe de clinique
dans le service d’anesthésie.

Dr Olivier CHASSOT 
Hôpital de la Tour (dès juin 2012)
Avenue J.-D. Maillard 3, 1217 Meyrin 
Né en 1972, nationalité suisse
Diplôme de médecin 1999
Titre postgrade en anesthésiologie, 2007

Après avoir obtenu son diplôme de médecin en 1999 à Genève,
il a effectué deux ans de médecine interne avant de commencer sa
formation d’anesthésiste aux HUG. Il a travaillé une année à l’Hô-
pital de Morges en 2005 et obtient son diplôme de spécialiste en
anesthésiologie en 2007. Il est actuellement chef de clinique aux
HUG, spécialiste en anesthésie loco-régionale et rejoindra l’Hô-
pital de la Tour en juin 2012.

Dr Emanuel CLIVAZ 
Avenue Henri-Dunant 11, 1205 Genève
Née en 1977, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2003
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2011

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2003, il a suivi la formation postgraduée  à Genève
aux HUG. Actuellement spécialiste en psychiatrie et psychothé-
rapie, membre du Comité de la Société suisse de psychotrauma-
tologie, il travaille en Ville de Genève installé depuis mars 2012 et
à temps partiel aux HUG en tant que chef de clinique.

Dr Laurence DOELKE BUGNET 
HUG (dermatologie), 1211 Genève 14
Née en 1974, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 2001
Titre postgrade en dermatologie et vénéréologie, 2010

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2001, elle a effectué sa formation de dermatologie
aux HUG. Actuellement cheffe de clinique, elle prévoit son ins-
tallation à Genève en septembre 2012 pour la pratique de la der-
matologie tant adulte que pédiatrique.
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Dr Stéphanie GAILLARD 
HUG, 1211 Genève 14
Née en 1976, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2001
Titres postgrades en médecine interne générale, 2007, et en endo-
crinologie et diabétologie, 2010
Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2001, elle suit une formation à l’Hôpital de la Tour
puis aux HUG. Elle obtient son titre de spécialiste en médecine
interne en 2007, puis poursuit sa formation en se spécialisant en
endocrinologie-diabétologie, titre qu’elle obtient en 2010. Elle
complète cette formation en travaillant deux ans dans le Service
d’enseignement thérapeutique pour maladies chroniques et pré-
voit de s’installer en Ville de Genève en janvier 2013.

Dr Maxime GROSCLAUDE 
Hôpital de la Tour 
Av. J.-D. Maillard 3, 1217 Meyrin 
Né en 1976, nationalités suisse et allemande
Diplôme de médecin en 2003
Titre postgrade en médecine physique et réadaptation, 2010

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2003, il a suivi une formation en médecine physique
et réadaptation pour obtenir son Board européen et son titre de
spécialiste en 2010. Il s’est parallèlement spécialisé en médecine
du sport et a obtenu son certificat de la Société suisse de médecine
du sport en 2011 et a travaillé trois ans comme chef de clinique
aux HUG dans le service du Dr Jean-Luc Ziltener.

Dr Maria GUEORGUIEV
Permanence de Cornavin 
Rue du Jura 1-3, 1201 Genève
Née en 1962, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1990
Titres postgrades en médecine interne générale, 1997, et en endo-
crinologie et diabétologie, 2000

Après avoir suivi ses études et obtenu son diplôme de médecin à
Genève en 1990, elle a poursuivi une formation en médecine in-
terne et en endocrinologie-diabétologie aux HUG, à l’Hôpital
Cantonal de Fribourg et au CHUV. Elle a ensuite parfait son ex-
pertise en endocrinologie clinique et recherche au St Bartholo-
mew’s Hospital à Londres et obtenu un PRD. Depuis avril 2011,
elle exerce à Genève en tant que spécialiste en endocrinologie-dia-
bétologie et médecine interne.

Dr Stéphane KÄMPFEN 
HUG, 1211 Genève 14
Né en 1971, nationalité suisse 
Diplôme de médecin en 1997
Titres postgrades en chirurgie orthopédique et traumatologie de
l’appareil locomoteur, 2009, et en chirurgie de la main (2010)

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 1997, il a suivi sa formation en chirurgie orthopédique
et traumatologique avec spécialisation en chirurgie de la main en
Valais (Martigny, Sion) à Zurich (Schulthess Klinik, doctorat en
2002), au CHUV, puis aux HUG, où il travaille comme chef de
clinique dans l’unité de chirurgie de la main depuis 2006.

Dr Julia KING OLIVIER
Avenue Dumas 19B, 1206 Genève
Née en 1969, nationalités suisse et américaine 
Diplôme de médecin en 2000
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Double nationale, elle a obtenu un Bachelor of Arts en 1991 à
l’Université de l’état de Virginie aux Etats-Unis, puis est venue en
Suisse en 1992 afin de poursuivre ses études de médecine à la Fa-
culté de médecine à Genève. Elle a reçu son diplôme de médecine
interne en 2000, puis a suivi une formation aux HUG, d’abord
dans le domaine de la médecine interne au sein de la Clinique de
Médecine II, puis dans le domaine de la psychiatrie de liaison.
Actuellement spécialiste en psychiatrie et psychothérapie, elle s’est
installée à 50% en Ville de Genève en janvier 2012 et poursuit sa
dernière année de formation de pédopsychiatre à l’Office médico-
pédagogique à 50% également.

Dr Eric LAINEY
CENAS – Centre du Sommeil 
Route des Jeunes 9, 1227 Les Acacias 
Né en 1962, nationalité française
Diplôme de médecin en 1994 (France), reconnu en 2011
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 1994 (France),
reconnu en 2011

Après avoir suivi ses études de médecine à Paris, puis de psychia-
trie à Montpellier, il s’est spécialisé en médecine du sommeil. Il a
travaillé pendant trois années en Alsace, comme médecin consul-
tant dans un Centre de Sommeil, puis 10 ans comme praticien
attaché à l’Hôpital Européen Georges Pompidou, à Paris. Il a en-
suite travaillé 5 ans aux Etats-Unis avant de revenir en Europe et
de rejoindre l’équipe du Centre du Sommeil CENAS pour y dé-
velopper une consultation spécialisée en troubles du sommeil.

Dr Ridha MEKACHER 
HUG – Secteur 4 – Pâquis
Rue de Lausanne 67, 1201 Genève
Né en 1974, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2010
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Il a suivi ses études à Tunis (Tunisie) où il a obtenu son diplôme
de médecin en 2001. Installé à Genève depuis la même année. Il
a fait sa formation postgrade aux HUG. Actuellement, il travaille
comme chef de clinique au département de santé mentale et psy-
chiatrique.

Dr Judith MEYLAN 
Avenue de Luserna 17, 1203 Genève
Née en 1970, nationalités suisse et israélienne
Diplôme de médecin en 1999
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2009

Elle suit ses études de médecine à Genève et obtient son diplôme
de médecin en 1999. Elle se spécialise en psychiatrie et psycho-
thérapie et obtient son titre en 2009. Au sein des HUG, elle tra-
vaille principalement dans le domaine de la psychiatrie de liaison
et celui des troubles alimentaires (anorexie). Elle s’installe en jan-
vier 2012.

14

Candidatures à la qualité de membre actif (suite)
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Candidatures à la qualité de membre actif (suite)

Dr Keyvan NICOUCAR
HUG – Service d’oto-rhino-laryngologie, 1211 Genève 14
Né en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1999
Titres postgrades en oto-rhino-laryngologie, 2006, et en chirurgie
cervico-faciale, 2011

Après avoir accompli ses études de médecin et obtenu son diplôme
de médecin et son doctorat à Genève en 1999, il effectue une for-
mation de base en chirurgie à Montreux et de neurochirurgie à Ge-
nève. En 2001, il commence une formation en ORL à la
Chaux-de-Fonds, puis aux HUG. En 2006, il obtient le titre de spé-
cialiste en oto-rhino-laryngologie. Intéressé par l’otoneurologie, il
complète son expérience par un fellowship dans un laboratoire d’in-
vestigation vestibulaire à Harvard. Titulaire de la formation appro-
fondie en chirurgie cervico-faciale, il est actuellement chef de
clinique dans le Service d’oto-rhino-laryngologie des HUG.

Dr Sandra PAIANO
HUG – Service d’immunologie et allergologie, 1211 Genève 14
Née en 1981, nationalités italienne et française
Diplôme de médecin 2011
Titre postgrade en allergologie et immunologie clinique, 2011

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de
médecin en 2004, elle a effectué sa formation aux HUG en mé-
decine interne immuno-allergologie et hématologie (greffe de cel-
lules souches). Actuellement, spécialiste en immunologie et
allergologie, elle s’installera en ville de Genève en juin 2012.

Dr Nicolas PERRIN 
Né en 1972, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2002
Titre postgrade en psychiatrie et psychothérapie, 2010

Ayant effectué ses études à Genève et obtenu son diplôme fédé-
ral de médecin en 2002, il a entrepris sa spécialisation en psy-
chiatrie et psychothérapie. Après 10 années de pratique en tant
qu’interne et chef de clinique (urgences, unité de crise, addicto-
logie, réhabilitation), il est à présent désireux d’orienter sa carrière
vers la psychothérapie psychanalytique et de s’installer en pratique
privée en 2012.

Dr Lorenzo TAMINELLI 
Laboratoire Dianapath 
Rue de la Colline 10. 1205 Genève
Né en 1970, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 1996
Titre postgrade en pathologie, 2006

Après avoir suivi ses études à Fribourg et Lausanne, il a obtenu
son diplôme de médecin en 1996. Après l’obtention du titre de
spécialiste en pathologie en 2006, il devient membre fondateur
du laboratoire de pathologie et génétique AURIGEN à Lausanne.
En 2011, il participe à la création du Laboratoire Dianapath à Ge-
nève, dont il est actuellement le directeur médical.

Dr Laurent THIEL
Chemin Malombré 5, 1206 Genève
Né en 1971, nationalité française
Diplôme de médecin en 2004 (France), reconnu en 2008
Titre postgrade de médecin praticien, 2004 (France), reconnu en
2008

Après avoir étudié à la Faculté de médecine à Paris, et obtenu son
doctorat en 2003, il rejoint un cabinet spécialisé en nutrition et
mésothérapie où il travaillera près de 3 ans. Passionné de nutrition
et de micronutrition (Dr Pierre Maldiney disciple du Pr Vincent
Castrovo – DIU Médecin Morphologique et Anti-Age – Lyon), il
s’installera prochainement à Genève.

Dr Constantina XIROSSAVIDOU
HUG – Service d’addictologie
Rue du Grand-Pré 70, 1202 Genève
Née en 1976, nationalité grecque
Diplôme de médecin en 2002 (Grèce), reconnu en 2004
Titre postgrade de psychiatrie et psychothérapie, 2010

Après une scolarité anglophone à Thessalonique, elle effectue ses
études d’une manière cosmopolite (France, Belgique, Serbie, Es-
pagne) pour obtenir son diplôme de médecin en 2002. Elle tra-
vaille d’abord comme urgentiste sur une île grecque avant de poser
ses valises en Suisse où elle entame et obtient son diplôme de spé-
cialiste en psychiatrie et psychothérapie d’inspiration TCC en
2010. Depuis 3 ans cheffe de clinique au Service d’addictologie
des HUG, elle envisage son installation en privé en 2012. Parle
couramment grec, français, anglais et espagnol.

Dr Linda YOUSFI 
Centre médical de la Servette 
Avenue de Luserna 17, 1203 Genève
Née en 1966, nationalité algérienne
Diplômes de médecin en 1994 (Algérie) et en 2011 (Suisse)
Titre postgrade en gynécologie et obstétrique, 2011

Après avoir suivi ses études à Alger et obtenu son diplôme de mé-
decin en 1994, elle a effectué sa formation de spécialiste en gyné-
cologie obstétrique dont 2 ans de formation postgraduée en
chirurgie dans les hôpitaux suisses (HUG, RSU, Sierre-Martigny,
Montreux, Morges, Aigle, Neuchâtel). Elle intégrera le Centre mé-
dical de la Servette, en Ville de Genève, dès le mois de décembre
2011.

Vous avez besoin de cartes 
de donneurs pour votre 

salle d’attente?
Commandez les 
au numéro de
téléphone gratuit
suivant: 0800 570 234

info@swisstransplant.org

www.swisstransplant.org
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Le résumé de la carrière du Dr Evelyne OUEGHLANI paru dans la Lettre de l’AMG de janvier-février 2012, page 15 ayant subi quelques
altérations, nous le publions à nouveau tel qu’il aurait dû paraître:

Dr Evelyne OUEGHLANI 
Centre ophtalmologique de Rive
Rue Pierre-Fatio 15, 1204 Genève
Née en 1973, nationalité suisse
Diplôme de médecin en 2000
Titres postgrades en ophtalmologie, 2006, et en ophtalmochirurgie, 2009

Après avoir suivi ses études à Genève et obtenu son diplôme de médecin en 2000, elle a effectué sa formation d’ophtalmologie aux HUG.
Puis elle effectue pendant 3 ans et demi un fellowship en rétine médicale et uvéites (pathologies inflammatoires et infectieuses oculaires) 
et se spécialise en ophtalmochirurgie au Moorfields Eye Hospital à Londres. De retour en Suisse, elle occupe le poste de cheffe de clinique
pendant 2 ans dans le département d’ophtalmologie de l’Hôpital cantonal de Fribourg. Depuis juin 2011, elle travaille au Centre ophtal-
mologique de Rive. 

Erratum

La Liste officielle des membres 2012 a été distribuée à tous nos membres actifs. 

Les membres passifs qui la désirent peuvent l’obtenir gratuitement au secrétariat, 
téléphone 022 708 00 21, courriel pf@amge.ch.

Des exemplaires supplémentaires peuvent être commandés au prix de 30 CHF la
pièce.

La liste officielle des membres 2012 
est disponible

A rectifier
Nous vous prions de corriger votre Liste officielle des membres 2012 aux pages sui-
vantes:

page 34: ajoutar la langue allemande au Dr Ulla Birk ;

page 37: compléter les coordonnées professionnelles du Dr Dominique Burgener avec le téléphone
prof. 022 787 07 66, le fax prof. 022 787 07 69 et l’adresse prof. route de Chêne 11, 1207 Genève. 
Il reçoit sur rendez-vous ;

page 37: supprimer les coordonnées professionnelles du Dr Stefan Burgener. Il ne consulte plus ;

page 78: modifier le No de téléphone du Dr Estrella Perez-Bayas. Numéro correct : 022 320 93 82 ;

page 81: ajouter «visite à domicile ses anciens patients» au Dr Laurence Posternak ; 

pages 98 et 102: corriger  le No postal du Dr Marie-Claire Vonlanthen,1205 (et non 1257) ;

page 106: ajouter le Dr Dominique Burgener dans la rubrique gastroentérologie.
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Changements d’adresses
Le Dr Franceline BALAVOINE
Spécialiste en médecine interne, ne consulte plus à la place des Charmilles 3, mais au Centre médical de la Servette, avenue De-Luserna 17,
1203 Genève.
Tél. (nouveau) : 022 795 25 25
Fax (nouveau) : 022 795 25 26

Le Dr Nadine GUILLET-DEZOBRY
Spécialiste en médecine interne, ne consulte plus à l’avenue Trembley 12, mais à la rue de la Terrassière 11, 1207 Genève.
Tél. (nouveau) : 022 700 08 78
Fax (nouveau) : 022 700 05 60

Le Dr Laurent NIKSIC
Spécialiste en médecine interne et en néphrologie, ne consulte plus au boulevard Helvétique 16, mais à l’avenue de la Roseraie 76A, 
1205 Genève.
Tél. (inchangé) : 022 786 12 65
Fax (inchangé) : 022 700 43 89

Le Dr Sandrine GREPT-LOCHER
Spécialiste en médecine interne, ne consulte plus au boulevard James-Fazy 13, mais à la rue du Rhône 50, 1204 Genève.
Tél. (inchangé) : 022 731 70 73
Fax (inchangé) : 022 731 70 74

Mutations

Nouveaux membres (membres admis à titre probatoire pour une durée de deux ans, art. 5, al. 5):
Docteurs Caroline BARDE, Lorraine Elizabeth BELL, Florent BONVIN, Abderrahmane BOUGHERAB, Noemi CENTENO WOLF, Marie
CUINET, Christophe DALLON, Thanh DANG, Emmanuel EBENGO, Anne-Claude GEORGE, Valérie GIUSTRANTI, Havva Cigdem
INAN, Noëlle JUNOD PERRON, Yves-Alexandre KAUFMANN, Nadia LAHLAIDI SIERRA, Sophie MARTIN DU PAN, Pascale MO-
DARESSI-BERCLAZ, Thi Lan Chi NGUYEN, Klara POSFAY BARBE, Cécile RYSER, Karel SKALA, Thierry SOMON, Sao-Nam TRAN,
Geneviève VAUDAN VUTSKITS à partir du 3 avril 2012.

Membres en congé (demande écrite au Conseil de tout membre renonçant à pratiquer à Genève pour une durée
minimale d’un an et maximale de deux ans; le congé part du 1er janvier ou du 1er juillet suivant la demande; libération de co-
tisation pendant la durée du congé; demande de prolongation possible, art. 9):
Dr Maria Gabriella VINCENTI 

Membres passifs (membres cessant toute pratique professionnelle, pas de délai, libération de la cotisation à partir du
1er janvier ou du 1er juillet qui suit la demande, voix consultative à l’Assemblée générale, art. 8):

Dr André ASSIMACOPOULOS et Dr Farzad ROUHANI, dès le 1er janvier 2012.

Contrats de médecin-conseil et de médecins du travail (le Conseil approuve les contrats de mé-
decin-conseil et de médecin du travail – ou d’entreprise – conclus par les membres de l’AMG, art. 18, al. 11):

Dr Jean-François BURKHALTER et Dr Bernard GREDER, respectivement médecin-conseil et médecin-conseil suppléant de la Caisse Inter-En-
treprises de Prévoyance Professionnelle (CIEPP)
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Décès
Nous avons le profond regret de vous annoncer les décès du Dr Hormoz AZARMSA, survenu le 11 mars 2012, du Dr Gérard EICHENBERGER, sur-
venu le 13 mars 2012, du Dr Jean SARKISSOFF,  survenu le 19 mars 2012,  et des décès du Dr Ulrich VISCHER et du Dr Pierre AELLEN, survenus
en Norvège le 19 mars 2012.
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Etablissement public médical placé sous la responsabilité du 
Département des affaires régionales, de l’économie et de la 
santé (DARES), la Clinique de Joli-Mont accueille des patients 
en réhabilitation et en suite de soins de pathologies médi-
cales ou chirurgicales. Son rôle essentiel est de rendre à ces 
patients leur autonomie afin de favoriser le retour à domicile 
dans des conditions appropriées. L’établissement a également la 
possibilité d’accueillir des patients en soins palliatifs, de même 
que des personnes âgées en unité d’accueil temporaire (UAT).

La Clinique de Joli-Mont dispose de 104 lits et accueille plus 
de 1900 patients chaque année. Elle offre une prise en charge 
médicale et une approche multi-disciplinaire ciblée, dans un 
environnement calme doté d’un magnifique parc, à 20 minutes 
du centre ville.

Les demandes d’admission peuvent lui être adressées par les 
hôpitaux publics et les cliniques privées, ou par les médecins 
installés pour les patients venant directement du domicile.

Clinique de Joli-Mont
45, avenue Trembley

1211 GENÈVE 19
Tél. 022 717 03 11 – Fax 022 717 03 10

info@cliniquedejolimont.ch – www.cliniquedejolimont.ch

10
05

92
7

Ouvertures de cabinets

Dr Yves-Alexandre KAUFMANN
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Route de Jussy 29
1226 Thônex
Tél. 022 348 28 55
Fax 022 348 28 55

Dr Coralie LAZIGNAC
Spécialiste en psychiatrie et psychothérapie
Rue Michel-Chauvet 3
1208 Genève
Tél. 022 347 10 80

Dr Jean-Marc WALDBURGER
Spécialiste en rhumatologie
CressyMed
Route de Loëx 99
1232 Confignon
Tél. 022 727 04 70
Fax 022 727 04 71

A partir du 1er mai 2012

Dr Anne-Marie THIELEN KLEE
Spécialiste en dermatologie et vénéréologie
Avenue de Frontenex 34
1207 Genève
Tél. 022 700 67 84
Fax 022 700 67 85

Le Dr Richard NOVELLO
Médecin praticien, ne consulte plus à l’avenue du Mail 5, mais à la rue des Marbriers 4, 
1204 Genève.
Tél. (inchangé) : 022 320 33 54
Fax (inchangé) : 022 320 33 74

A partir du 1er mai 2012

Le Dr Marc KAPLUN
Spécialiste en pédiatrie, ne consulte plus à la route de Malagnou 8, mais à l’avenue Calas 1, 1206 Genève.
Tél. (nouveau) : 022 788 11 11
Fax (inchangé) : 022 347 36 71

Changements d’adresses (suite)

10
05

50
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Une philosophie basée sur le conseil aux professions médicales :

• Analyse et gestion de portefeuille d’assurances
• Contrats cadres d’assurance de protection juridique et perte de gain
• Ouverture/Remise et reprise d’un cabinet médical
• Planification de retraite

Siège principal
Ch. des Aubépines 21 – case postale 563 – 2520 La Neuveville
Tél 032 751 22 22 – fax 032 751 52 88
www.boss-insurance.ch – info@boss-insurance.ch

Représentation
Rue Pedro-Meylan 4 – case postale 339 – 1208 Genève
Tél 022 786 68 51 – fax 022 751 66 59

Votre conseiller en assurances 
indépendant depuis plus de 25 ans

NOUVELLE RAISON SOCIALE
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Cabinet de groupe cherche psychiatre pour
collaboration
Cabinet de groupe de psychiatrie (enfant, adolescent, adulte) avec
patientèle importante et croissante, cherche un psychiatre FMH
pour collaborer à temps partiel ou temps plein, pour consulter, 
urgences psy et déléguer des thérapies. Un plus si anglophone. Merci
d’envoyer votre CV par courriel.

Contacter: par courriel: cabinetmedicalgeneve@gmail.com

Nouveau centre médical cherche spécialistes
Le Centre médical et sportif de Peillonnex, récemment créé et en
pleine expansion, recherche médecins spécialistes pour compléter
son équipe. Notre infrastructure moderne et accueillante dispose
d’une radiologie numérique, d’un petit labo, ainsi que de matériel
de rééducation et de tests sportifs. Deux physiothérapeutes et une
diététicienne notamment font déjà partie de notre équipe. N’hé-
sitez pas à nous contacter, nous nous ferons un plaisir de vous ren-
contrer.

Contacter: par téléphone: 022 860 06 00
par courriel: info@cmsp.ch

Cabinet médical à remettre
A remettre cabinet de médecine interne – rhumatologie à Genève,
rive gauche, idéalement situé, 120m2, pour le printemps-été 2012.
Conviendrait pour 1-2 médecins.

Contacter: par téléphone: 079 736 53 90

Cabinet médical à remettre
Quartier Carouge-Acacias, médecin généraliste FMH cherche à re-
mettre son cabinet pour début 2013 ou à convenir. Aménageable
pour deux médecins. Collaboration et partage des locaux possible
jusqu’à fin 2013. Immeuble moderne, proche centres commerciaux,
105 m2. Laboratoire, radiologie (deux locaux techniques). Equipé en
informatique. Parking. Peut convenir à médecine interne et sous-
spécialité.

Contacter: par courriel: drcstelling@bluewin.ch

Cabinet médical à remettre
A remettre arcade au rez, Genève quartier St Jean Charmilles, 70m2,
toute équipée au niveau mobilier de base, idéal pour psychiatre ou
médecin généraliste, libre de suite, loyer c.c. y compris parking ex-
térieur et local ss-sol d’archivage 2320 CHF mensuel. Reprise du
mobilier de cabinet demandée.

Contacter: par téléphone: 022 328 29 30 ou 078 761 40 55
par courriel: tomhomeo@gmail.com

Cabinet médical à remettre
Cabinet médical à remettre, courant 2012 ou à convenir, périphérie
proche, rive gauche du Rhône. Locaux de 156 m2 dans bâtiment ad-
ministratif. Situation exceptionnelle: à l’arrêt de deux lignes de tram
et deux lignes de bus; sortie d’autoroute «à la porte». Zone bleue
devant l’immeuble; deux places de parc extérieures réservées, une
place en sous-sol. Convient pour pédiatre (patientèle), médecin de
1er recours ou toute spécialité; locaux suffisants pour deux à trois
praticiens.

Contacter: par téléphone: 079 434 75 36

Cabinet médical à remettre
Médecin généraliste, rive gauche, désire remettre son cabinet qu’il
partage avec un confrère pour le 1er juillet 2012. Locaux vastes, équi-
pés pour le laboratoire et la radiologie, très bien situés avec patien-
tèle de qualité.

Contacter: par téléphone: 022 348 43 36

Groupe médical cherche médecin
Groupe médical au centre-ville cherche un médecin, de préférence 
généraliste ou pédiatre, pour compléter son équipe, en association.
Début possible début mai.

Contacter: par téléphone: 022 809 01 01

A sous-louer cabinet de psychothérapie
A sous-louer cabinet de psychothérapie. Facile d’accès, vue sur la
plaine de Plainpalais, wifi. Loyer 850 CHF (charges comprises).

Contacter: par téléphone: 022 321 27 52

Cabinet médical à remettre
Suite à un décès, reprise d’un cabinet de médecin généraliste, bien
situé, proche de l’Hôpital cantonal, 7,5 pièces. Reprise d’une pa-
tientèle fidèle et nombreuse. Possibilité d’installation pour deux mé-
decins. Une place de parc envisageable.

Contacter: par téléphone: 022 347 09 34 ou 079 447 41 44

Groupe médical rive droite cherche 
spécialiste
Groupe médical sur la rive droite cherche spécialiste FMH pour
compléter son équipe. Nous sommes un cabinet de groupe de 
11 médecins (internistes/généralistes, pédiatres, onco-hémato-
logue, rhumatologue), avec 7 assistantes médicales, et une radio-
logie standard digitalisée. Patientèle importante.

Contacter: par courriel: annonce.specialiste@gmail.com 

Cherche à reprendre un cabinet de méde-
cine générale
Médecin généraliste FMH souhaite reprendre un cabinet de méde-
cine générale, avec de préférence, radiologie et laboratoire à Genève.
Date à convenir.

Contacter: par téléphone: 079 378 26 96 
par courriel: medecinfmh@yahoo.fr

Patientèle à remettre
Dermatologue cherche à remettre sa fidèle patientèle suite à la ces-
sation de ses activités professionnelles au 15 juillet 2012.

Contacter: par téléphone: 022 343 66 76 
par courriel: diane@pieyre.com

Petites annonces

Pour avoir accès à toutes les petites annonces de l’AMG, cliquer sur «petites annonces» et «bourse de l’emploi» de notre site www.amge.ch
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A vos agendas !

Vous pouvez trouver la liste complète des colloques et conférence sur notre site www.amge.ch
rubrique «On nous prie d’annoncer».

Du mercredi 18 au vendredi 20 avril 2012

Geneva Health Forum
Le vrai défi des maladies chroniques: agir sur le terrain

Accès au programme: http://www.ghf12.org/?page_id=3850
Inscription sur le site: www.ghf12.org
20 crédits de formation AMG/SMG
Lieu: Centre international de conférences (CICG), 

rue de Varembé 17, 1202 Genève

Mercredi 25 avril 2012, à 20 h 15

La psychanalyse pour les nuls 

Conférence de Michel ROBERT (ouverte au public).
Organisé par le Centre de psychanalyse Raymond de Saussure 
Lieu: Uni Mail, boulevard du Pont-d’Arve 40, salle M R070, 1205 Genève

Vendredi 25 mai 2012, de 12 h 00 à 17 h 15

Maladies infectieuses chez la femme

Symposium organisé par le département de gynécologie et d’obstétrique et le
département de médecine, service des maladies infectieuses, des HUG
Crédit de 4 unités SSGO. 
Informations: 022 382 40 10, maryse.ivol@hcuge.ch, 
http://gyneco-obstetrique.hug-ge.ch/_library/congres_conferences.html
Lieu: HUG, auditoire de la Maternité, boulevard de la Cluse 30, 1205 Genève

De juin 2012 à février 2014

Formation au Sexocorporel

Informations: Mme Patricia Faure, rue Branly 3, F – 74100 Ambilly, 
tél. 0033 450 38 73 69, sexocorporel.geneve@orange.fr, 
www.sexocorporelgeneve.sitew.fr 
Lieu: Genève 

Jeudi 18 octobre et vendredi 19 octobre 2012

Troisième colloque international francophone sur le traitement de la dé-
pendance aux opioïdes 

Informations sur: www.TDO3.org
Lieu: Centre international de conférences (CICG), 

rue de Varembé 17, 1202 Genève
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